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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Un objectif d’égalité, en particulier en matière d’âge de départ à la retraite, hormis pour 
raisons régaliennes et de sécurité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que le nouveau système doit être égalitaire en matière d’âge de 
départ à la retraite, sauf pour les fonctionnaires régaliens, notamment les militaires, policiers, 
gendarmes et pompiers qui a assurent la sécurité des Français.


